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Madame la présidente, 
Monsieur le commissaire, 

Par la présente, nous désirons saisir l'opportunité qui nous est offerte de vous faire 
connaître notre opinion concernant le PROJET DE PROLONGEMENT DE 
L'AUTOROUTE 30 ENTRE SAINTE-CATHERINE ET L'AUTOROUTE 15. 

Qui sommes-nous? : 

Nous sommes les résidents les plus concernés au niveau du rang St-Régis Sud À St­
Constant advenant que le TRACÉ SUD serait choisi pour le prolongement de l'autoroute 
30 entre Sainte-Catherine et l'autoroute 15. 

1- Ferme Mario Robidoux et Fils Enr.: Nous, Mario et Daniel Robidoux sommes les 
propriétaires d'une ferme laitière à Saint-Constant.. 

Moi, Daniel, je suis un prod~cteur laitier de 38 ans et père de deux enfants. 

Je représente la 4e génération de Robidoux pour l'exploitation de cette ferme laitière qui 
continue de prendre de l'expansion. 

Le TRACÉ SUD de l'autoroute 30 priverait notre entreprise de plus de 25 arpents de 
terrain de très grande qualité (selon les dires du spécialiste de l'agriculture pendant les 
audiences publiques de mars 2002). 

Notre ferme est une entreprise autosuffisante car, tout ce que nous produisons sert à 
nourrir notre troupeau pour la production laitière. 

Donc, la perte d'une parcelle de terrain nous obligerait à acheter des produits tels que du 
foin, de l'orge, de l'avoine, de la paille, du soya ou autre à un prix quatre (4) fois plus 
élevé que le coût de production que nous obtenons en cultivant nous même nos produits 
sur nos terres. 

De plus, étant donné la rareté de terrains de même calibre disponible dans notre région, il 
serait très difficile d'envisager le rachat de terrain pour remplacer la superficie qui serait 
expropriée. 

Je voudrais également mentionner que nous louons des terres agricoles sur le rang St­
Régis Nord ce qui veut dire que nous aurions deux viaducs à traverser plusieurs fois par 
jours. 

Selon moi, cela pourrait augmenter les risques d'accidents dû à la fréquence d'utilisation 
des viaducs et à la grosseur de la machinerie agricole d'aujourd'hui. • 
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Comme l'a laissé entendre le spécialiste du MRC lors des audiences publiques, il est fort 
à parier que les terres agricoles enclavées au nord de la dite autoroute 30 du TRACÉ· 
SUD, pourraient faire l'objet d'une forte pression par la municipalité et/ou le MRC afin 
d'obtenir l'autorisation de procéder au« dézonage » de ces terres ce qui représenterait (à 
moyen terme) encore une perte de terrain agricole. 

Je n'ai pas besoin de vous dire que cette route ne serait absolument pas accessible par les 
citoyens de St-Constant, car AUCUNES sorties n'ont été prévues pour les rangs St­
Régis, St-Pierre, Chemin de la Petite Côte et Chemin St-François de Xavier. 

Il faudrait également penser que favoriser le TRACÉ SUD voudrait également dire 
beaucoup plus de kilomètres de routes à entretenir et à déneiger. 

Quel serait l'avantage pour les citoyens de St-Constant de préconiser le TRACÉ SUD 
dans ce cas là ? 

Nous, en notre qualité d'agriculteurs exploitant l'entreprise laitière FERME MARIO 
ROBIDOUX ET FILS ENR . sommes persuadés que le TRACÉ NORD est la meilleure 
décision à prendre en ce qui a trait au projet de construction de l'autoroute 30 de Sainte­
Catherine à l'autoroute 15. 

Il ne faut pas oublier que, nous, agriculteurs, sommes de moins en moins nombreux . 

Cependant, notre présence occupe encore une place importante dans la vie de chacun de 
nous. 

Nous, Pierrette Robidoux, Lyn Robidoux et Guylaine Charpentier sommes également en 
accord avec l'opinion de Mario et Daniel et nous nous opposons au choix du TRACÉ 
SUD pour la construction de l'autoroute 30 . 
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2- Monsieur et Madame Ernesto Rinaldi: nous sommes propriétaires d'une petite 
ferme sur le rang St-Régis Sud à St-Constant. 

Nous avons choisi de quitter la ville il y a treize (13) ans pour venir s'établir à la 
campagne. 

Nous avons investi dans l'achat de notre petite ferme, une grande partie de nos 
économies. 

Nous sommes fiers d'habiter en zone rurale car cela nous permet de nous occuper d'un 
grand jardin et d'élever quelques petits animaux dont des lapins, des poules, des moutons 
etc ... 



Selon les plans qui ont été publiés, le TRACÉ SUD de l'autoroute 30 passerait à 
quelques mètrès seulement de notre résidence ce qui rendrait notre qualité de vie quasi 
inacceptable dû au bruit causé par le transport routier et à la descente du viaduc du rang 
St-Régis Sud qui serait située tout le long de notre terrain. 

Nous sommes persuadés qu'il serait très difficile de retrouver une autre petite ferme à la 
campagne qui nous offrirait les mêmes avantages que nous avons actuellement à cause 
des nombreuses restrictions concernant le zonage agricole. 

Donc, nous croyons, qu'à moyen ou à long terme notre propriété se retrouverait dans une 
zone dite « BLANCHE ». 

Pour terminer, il est évident que nous sommes contre l'implantation du TRACÉ SUD 
pour la construction de l'autoroute 30 entre Sainte-Catherine et l'autoroute 15 . 

........................................................................ , 

3- Madame Lucille Lemieux: : j'habite avec mon fils Mario, une résidence sur le rang 
St-Régis Sud à St-Constant. 

Après avoir habité en milieu urbain pendant plusieurs années, nous avons pris la décision 
en 1962, de se porter acquéreur de ce petit domaine à la campagne. 

Selon moi, la qualité de vie à la campagne est supérieure à celle de la ville. 

Il y a moins de pollution dans l'air que l'on respire et le bruit est presqu'inexistant. 

Advenant que le TRACÉ SUD serait retenu pour le prolongement de l'autoroute 30, je ne 
serais plus en mesure de dire que l'a qualité de vie à la campagne est supérieure à celle de 
la ville car l'air deviendrait plus pollué et le bruit serait beaucoup plus grand dû au flot de 
véhicules de toutes sortes qui circuleraient sur l'autoroute tout près de chez moi. 

Alors, je suis catégoriquement contre le passage de l'autoroute 30 au SUD car j'aimerais 
bien pouvoir continuer à bénéficier de la tranquillité et de la quiétude que me procure la 
vie à la campagne. 

Mon fils Mario est également de mon avis à ce sujet. 

........................................................................ , 
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4- Monsieur et Madame Manuel Henriquies: nous sommes propriétaires d'un petit 
lopin de terre et d'une résidence sur le rang St-Régis Sud à St-Constant depuis 1980. 

Nous sommes retraités depuis quelques années et nous apprécions énormément notre 
mode de vie à la campagne. 

Sur notre propriété, nous avons maintenant une plantation de vignes, plusieurs _pommiers 
et un grand jardin. 

Nous faisons également l'élevage de petits animaux. 

Il est bien évident qu'il ne serait pas possible de faire la même chose si nous habitions en 
milieu urbain. 

Nous apprécions la tranquillité que nous procure la vie à la campagne. 

Il est fort à parier que par la construction de l'autoroute 30 à quelques pas de notre 
propriété, nous serions grandement incommodés par le bruit causé par le transport routier 
sans parler de la qualité de l'air qui serait amoindrie. 

Nous pensons également que dans un proche avenir, les terres agricoles qui nous 
entourent actuellement pourraient devenir des terres dites « zonées BLANCHE » ce qui 
permettrait à des promoteurs de procéder à la construction de maisons, commerces, 
usines ... 

Donc, nous ne voulons pas que la ville se rapproche de chez nous. C'est ce qui arrivera 
s'il y a« dézonage » des terres agricoles pour la construction de l'autoroute sur le 
TRACÉ SUD . 

........................................................................ , 

POUR CONCLURE : 

NOUS aimerions mentionner que les commerçants sur la route 132 ne dorment pas dans 
leurs commerces. Ils peuvent donc se rendre à leur résidence où c'est probablement plus 
calme mais, pour NOUS, le TRACÉ SUD ferait en sorte que le bruit serait présent 365 
jours par année et ce, 24 heures sur 24. 

D'après nous, le TRACÉ NORD sur la route 132 serait le choix le plus raisonnable dû à 
l'expropriation déjà faite pour certains commerces depuis plus de 30 ans. 

De plus, les passants circulant sur l'autoroute 30 du TRACÉ NORD pourraient profiter 
des nombreux commerces qui ont actuellement pignon sur rue sur la route 132. Selon 
nous, le TRACÉ SUD, aurait l'effet contraire. 



Il y aurait moins de passants, donc, possiblement moins d'achalandage à nos commerces 
qui sont établis aux abords de la route 132. 

D'après nous, le TRACÉ NORD influencerait positivement le chiffre d'affaire des 
commerçants sur la route 132. 

L'accessibilité aux villes de St-Constant, Ste-Catherine, Delson, Candiac se ferait plus 
rapidement pour les transits. 

La pollution et le bruit ne seraient pas amplifiés par le choix de la construction sur le 
TRACÉ NORD contrairement à la décision d'opter pour le TRACÉ SUD. 

Veuillez trouverez ci-joint, les coordonnées des gens qui se sont regroupés pour vous 
présenter ce mémoire ainsi qu'un plan les localisant par rapport à l'autoroute 30 -
TRACÉ SUD. 

Finalement, nous tenons à vous faire savoir que nous sommes contre le choix du TRACÉ 
SUD pour la construction de l'autoroute 30 entre Sainte-Catherine et l'autoroute 15 et 
nous tenons à vous remercier pour l'attention que vous porterez à notre mémoire. 
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Et nous signons ci-dessous: 

FERME MARIO ROBIDOUX ET FILS ENR. 
MARIO ROBIDOUX 
426 RANG ST-RÉGIS SUD 
ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

PIERRETTE ROBIDOUX 
426 RANG ST-RÉGIS SUD 
ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

LYN ROBIDOUX 
426 RANG ST-RÉGIS SUD 
ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

ERNESTO RINALDI 
RANG ST-RÉGIS SUD 

ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

LUCILLE LEMIEUX 
RANG ST-RÉGIS SUD 

ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

MANUEL HENRIQUES 
· RANG ST-RÉGIS SUD 

ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

FERME MARIO ROBIDOUX ET FILS ENR. 
DANIEL ROBIDOUX 
420 RANG ST-RÉGIS SUD 
ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

GUYLAINE CHARPENTIER 
420 RANG ST-RÉGIS SUD 
ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

ADELAIDA RINALDI 
RANG ST-RÉGIS SUD 

ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

MARIO SCHIA VONI 
RANG ST-RÉGIS SUD 

ST-CONSTANT (QUÉBEC) 

ILDA HENRIQUES 
RANG ST-RÉGIS SUD 

ST-CONSTANT (QUÉBEC) 
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